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________________________________________________________________________ 

DEMANDE DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA POUR ÊTRE 

AUTORISÉ À PRÉSENTER UNE PREUVE APPROPRIÉE (Art. 574 (3) du Code 

de procédure civile) 

________________________________________________________________________ 

À L’HONORABLE JUGE SYLVAIN LUSSIER, SIÉGEANT À LA COUR 

SUPÉRIEURE ET CHARGÉ DE LA GESTION DE CETTE INSTANCE, LE 

DÉFENDEUR, LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA, EXPOSE 

RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT: 

I -  OBJET DE LA DEMANDE 

1. Le Procureur général du Canada (« Canada ») demande à cette Cour la permission 

de présenter une preuve appropriée en vertu du paragraphe 574(3) du Code de 

procédure civile (« C.p.c. ») afin d’apporter un éclairage pertinent et nécessaire 

pour déterminer si la « Demande d’autorisation pour exercer une action collective 

et pour avoir le statut de représentant » (« Demande d’autorisation ») rencontre 

le critère de l’article 575 (4) C.p.c.  
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2. Le Canada entend notamment plaider que le demandeur n’a pas démontré avoir une 

cause d’action personnelle et qu’il n’est pas en mesure de représenter les membres 

du groupe proposé, et ce, au motif qu’il n’a pas l’intérêt personnel à poursuivre et 

qu’en sa qualité de Chef du Conseil des Anicinapek de Kitcisakik (le « Conseil » 

ou « Conseil de bande »), il est dans une situation de conflit d’intérêt avec les 

membres putatifs. 

 

3. Depuis l’institution du recours, le Canada a accepté de transmettre aux parties à 

l’instance de façon collaborative des documents historiques visant la Résidence 

Pavillon Notre-Dame de la Route à Louvicourt (ci-après « Résidence »), sous 

réserve des privilèges applicables. Bien que la recherche documentaire ne soit pas 

complétée, le Canada a ciblé à ce stade-ci certains documents précis afin d’éclairer 

la Cour dans l’analyse du critère de l’article 575 (4) C.p.c. 

 

4. En l’espèce, la preuve appropriée que le Canada souhaite présenter consiste en la 

production au dossier de la Cour des pièces PGC-1 à PGC-17 : 

 

 PGC-1 : Lettres du Canada du16 août 1972 et du 10 août 1973, en liasse 

 PGC-2 : Résolution du Conseil de bande du Grand Lac Victoria du 25 avril 

1975 

 PGC-3 : Lettre du Canada du 5 mai 1976 

 PGC-4 : Résolution du Conseil de bande du Grand Lac Victoria du 9 mai 1976 

 PGC-5 : Lettre du Canada à la Résidence le 19 mars 1981  

 PGC-6 : Lettre de la Résidence au Canada du 28 mai 1981 

 PGC-7 : Rapport sanitaire de la Résidence du 13 septembre 1984 

 PGC-8 : Lettre de la Résidence au Canada du 18 août 1977 

 PGC-9 : Rapport annuel de la Résidence 1990 

 PGC-10 : Rapport annuel de la Résidence de 1991 

 PGC-11 : Résultats des élections partielles du Conseil de bande de Kitcisakik 

le 2 septembre 2021  

 PGC-12 : Rapport des membres du Conseil de bande du Grand Lac Victoria 
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élus le 16 juillet 1989 

 PGC-13 : Résolution du Conseil de bande du Grand Lac Victoria #3A du 15 

février 1990 

 PGC-14 : Lettre du 26 février 1990 du Canada au Conseil de bande du Grand 

Lac Victoria  

 PGC-15 : Lettre du Conseil de bande du Grand Lac Victoria du 25 septembre 

1991 au Canada 

 PGC-16 : Lettre du Conseil de bande du Grand Lac Victoria du 25 septembre 

1991 à la Fabrique Notre Dame de la Route 

 PGC-17 : Chèque du Conseil de bande du Grand Lac Victoria  

 

5. La preuve appropriée proposée par le Canada est non-volumineuse, pertinente et 

essentielle pour que cette Cour dispose de certains éléments factuels et contextuels 

nécessaires aux fins de l’analyse de la Demande d’autorisation en regard de la 

satisfaction du critère d’autorisation prévu à l’article 575 (4) du C.p.c. 

 

Il -  LA DEMANDE D’AUTORISATION  

 

6. La Demande d’autorisation a été déposée dans ce dossier le 27 avril 2021 au nom 

du Chef Régis Penosway, à l’encontre du Canada et de la compagnie d’assurance 

Royal & Sun Alliance du Canada et subséquemment modifiée en date du 4 octobre 

2021.  

 

7. Il y est allégué que le représentant proposé, Régis Penosway, est Chef élu du Conseil 

de bande de Kitcisakik depuis août 2017. Il a été réélu jusqu’en août 2025.  

- Demande d’autorisation, para. 10.2 

- Pièce PGC-11, résultat des élections partielles du 2 septembre 

2021 

 

8. La communauté de Kitcisakik pour laquelle le demandeur est Chef était autrefois 

appelée Grand-Lac Victoria. 

- Demande d’autorisation, para. 10.1 
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9. Dans la Demande d’autorisation, le Chef Régis Penosway allègue avoir séjourné 

une fin de semaine à la Résidence et n’y avoir subi aucun abus sexuel.  

- Demande d’autorisation, para. 10.3 et 10.6 

 

10. Il sollicite des dommages-intérêts de la part des défendeurs pour lui-même et les 

membres du groupe qu’il veut représenter au motif, selon la demande 

d’autorisation, qu’ils auraient subi des pertes culturelles et des abus de nature 

psychologique, physique ou sexuelle, le groupe étant défini comme suit dans la 

dernière version de la demande déposée au dossier de la Cour:   

 

Toutes les personnes ayant séjourné à la Résidence Pavillon Notre-Dame de 

la Route à Louvicourt alors qu’elles étaient âgées de moins de 18 ans (le « 

groupe principal »); 

 

Sont exclues du groupe principal les demandes, ou les portions de 

demandes, de toute personne concernant une agression sexuelle par 

tout religieux, membre ou employé de la Congrégation religieuse 

connue sous le nom Les Missionnaires Oblats de Marie Immaculée 

à l’extérieur des activités ou de la responsabilité de la résidence 

Pavillon Notre-Dame de la Route »; et 

 

Tout époux ou conjoint de fait ou uni civilement, ex-époux ou ex-conjoint de 

fait ou uni civilement, enfant, petit enfant, frère ou sœur d’un membre du 

groupe principal (le « groupe familial »). 

 

- Demande d’autorisation, pages 1 et 2 et para. 2.73 
 

11. Plus particulièrement, il recherche la responsabilité du Canada dans l’établissement, 

la mise en œuvre, l’administration, la gestion de programmes et la prise de décisions 

ayant donné lieu à l’hébergement des membres du groupe principal à la Résidence. 

- Demande d’autorisation, para. 5.8 a) 

 

12. La responsabilité du Canada est également recherchée pour avoir omis de consulter 

ou ne pas avoir adéquatement consulté la communauté de Kitcisakik sur ces mêmes 

éléments. 

- Demande d’autorisation, para. 5.8 b)  
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13. La Demande d’autorisation allègue également que le Canada a omis d’assurer une 

surveillance de la Résidence ou de ses responsables ou employés. 

- Demande d’autorisation, para. 5.9 b) 

 

14. La consultation et l’implication de la communauté, par l’entremise du Conseil de 

bande, concernant l’établissement, la mise en œuvre, l’administration, la gestion de 

programmes et la prise de décisions ayant donné lieu à l’hébergement des membres 

du groupe à la Résidence sera donc au cœur du litige. 

 

15. Or, bien que la demande ne contienne pas d’allégation spécifique sur le rôle du 

Conseil de bande, certaines pièces à son soutien semblent néanmoins démontrer un 

rôle dans l’établissement, la mise en œuvre, l’administration, la gestion de 

programmes et la prise de décisions ayant donné lieu à l’hébergement des membres 

du groupe à la Résidence. 

 

16. Notamment, la pièce P-15 déposée au soutien de la Demande d’autorisation est 

révélatrice de ce contexte et fait référence à un document historique intitulé « La 

maîtrise de l’éducation indienne » accepté et endossé par le Canada en 1973 selon 

lequel s’opère un transfert des services d’éducation vers les Conseils de bande.  

- Demande autorisation, Pièce P-15 page 8, 12 et 62 

 

17. Également, la pièce P-17 déposée au soutien de la Demande d’autorisation contient 

plusieurs documents historiques en liasse, dont certains font voir une implication 

des membres du Conseil de bande dans l’établissement, la mise en œuvre, 

l’administration, la gestion de programmes et la prise de décisions ayant donné lieu 

à l’hébergement des membres du groupe à la Résidence : 

 

a) Le 20 mai 1981, les Chefs Marc Papatie (Kitcisakik) et Jean Papatie 

(Lac Simon) ont rencontré des représentants du Canada et Edmond 

Brouillard, Président de la Résidence, et ont alors indiqué qu’ils feraient 
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leur part pour s’assurer que le nombre maximal d’étudiants vivrait dans 

la résidence étudiante, tel qu’il appert de la pièce P-17 en liasse, pages 

11-13 du pdf. 

 

b) Le Conseil de bande est informé des correspondances budgétaires pour 

les années 1981, 1983, 1985, 1986 et 1987, tel qu’il appert de la pièce 

P-17 en liasse, pages 11-13, 22-23, 27-19, 38-40, 41, 43-45 du pdf. 

 

c) Le 1er mai 1985, le Conseil des Algonquins a été informé des rapports 

de conditions sanitaires générales de la Résidence, tel qu’il appert de la 

pièce P-17 en liasse, pages 59-61 du pdf.  

 

d) Le 29 août 1990, un compte-rendu de rencontre de la Résidence 

mentionne que M. Charlie Papatie (également membre du Conseil de 

bande selon les pièces PGC-11 et PGC-12) préside cette réunion 

suivant une réunion du Conseil de bande du 14 août 1990 et identifie 

comme présents un membre du Conseil de bande, Hélène Michel, ainsi 

que son Chef, Donat Papatisse, tel qu’il appert de la pièce P-17 en 

liasse, pages 50-52 du pdf.  

 

e) Le 18 septembre 1991, un compte-rendu de rencontre de la Résidence 

contient plusieurs références au Conseil de bande du Grand Lac 

Victoria (CBGLV) et identifie comme présents le gérant de bande du 

Grand Lac Victoria, Charley Penosway, et le Président du Conseil 

d’administration Charlie Papatie, (lequel est également membre du 

Conseil de bande selon la pièce PGC-11 et PGC-12), tel qu’il appert de 

la pièce P-17 en liasse, pages 53-56 du pdf.  

 

f) Le 9 décembre 1991, une télécopie est transmise par le Canada à Doris 

Papatie à l’attention du Conseil de bande visant à transmettre la liste 

détaillée des biens qu’il y a à la Résidence à la fermeture, tel qu’il appert 
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de la pièce P-17 en liasse, page 74 du pdf.   

 

18. La preuve documentaire du demandeur révèle qu’au-delà de l’ouverture et la 

fermeture de la Résidence, le Conseil de bande était impliqué dans l’administration 

et la gestion de la Résidence elle-même, laquelle administration fait l’objet 

d’allégations de reproche notamment quant aux conditions sanitaires et quant à son 

cadre général d’opération. 

- Demande d’autorisation, para. 2.53, 2.54, 2.70, 2,73, 2.74 

 

III. LA PREUVE APPROPRIÉE PROPOSÉE PAR LE CANADA 

 

19. L’absence de conflit d’intérêt entre le représentant et les membres du groupe est 

une condition que le demandeur doit remplir pour se voir attribuer le statut de 

représentant, et il importe que le tribunal ait tous les éléments pertinents pour 

l’apprécier dès l’étape de l’autorisation particulièrement dans le contexte singulier 

de la présente situation où les pièces au dossier tendent à démontrer le contraire.  

 

20. Le Canada entend plaider qu’en l’espèce, le demandeur, en sa qualité de Chef du 

Conseil de bande et de représentant des membres putatifs du groupe qu’il veut 

représenter si ce statut lui est accordé, est en situation de conflit d’intérêt.  

 

21. La Cour devrait considérer certains documents complémentaires, non pas pour en 

apprécier la valeur probante ce qui relève du mérite, mais pour éclairer le tribunal 

sur l’implication du Conseil de bande et sur le conflit d’intérêt qui en découle. 

 

Ouverture de la Résidence 

 

22. Plus particulièrement, la responsabilité du Canada est recherchée pour le motif qu’il 

aurait obligé les enfants de Kitcisakik à résider à la Résidence pour les obliger à 

fréquenter l’école du Lac Simon. 

- Demande d’autorisation para 2.34 
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23. La pièce PGC-1, les lettres du 16 août 1972 et du 10 août 1973, indique que le 

Conseil de bande du Grand Lac Victoria avait été préalablement impliqué dans la 

recherche d’une alternative pour la scolarisation et l’hébergement des enfants de la 

communauté de Kitcisakik lors de la fermeture du pensionnat d’Amos.  

 

24. La pièce PGC-2, qui est une résolution du Conseil de bande du Grand Lac Victoria 

adoptée le 25 avril 1975, indique que le Conseil de bande a ultimement souhaité 

que les enfants de la communauté soient scolarisés à l’école du Lac Simon et qu’ils 

soient hébergés à la Résidence.  

 

25. La pièce PGC-3, lettre du Canada du 5 mai 1976, mentionne que c’est suite entre 

autres aux démarches des Chefs du Grand Lac Victoria et du Lac Simon que 

l’ancienne école à Louvicourt a été transformée en résidence pour étudiants (la 

Résidence).  

 

26. La pièce PGC-4, résolution du Conseil de bande du Grand Lac Victoria adoptée le 

9 mai 1976, indique que le Conseil de bande a demandé à ce que la Résidence 

demeure ouverte et soit à la disposition des étudiants du Grand Lac Victoria pour 

l’année scolaire 1976-1977.  

 

Administration et gestion de la Résidence 

 

27. Les pièces PCG-5 et PGC-6 indiquent que le Conseil de bande a été tenu informé 

des correspondances budgétaires du 19 mars 1981 et du 28 mai 1981 (Marc Papatie 

étant Chef du Conseil de bande), en plus des années 1981, 1983, 1985, 1986 et 1987 

comme il appert des pièces déjà au dossier. 

- Demande d’autorisation, pièce P-17, pages 11-13, 22-23, 27-

19, 38-40, 41, 43-45 du pdf. 

 

28. La pièce PGC-7 démontrent que le Conseil a été informé des rapports de conditions 



 

9 

 

sanitaires le 13 septembre 1984. 

 

29. Finalement, les pièces PGC-8 et PGC-9 apportent un éclairage plus complet de la 

preuve en démontrant que des membres du Conseil de bande ont siégé sur des 

comités décisionnels de la Résidence.  

 

a) Le Chef Marc Papatie était membre du comité administratif de la 

Résidence le 18 août 1977 et le Conseil de bande du Grand Lac Victoria 

(Kitcisakik) payait la moitié des frais de transport de la Résidence à la 

communauté, tel qu’il appert de la pièce PGC-8. 

 

b) Dans le rapport annuel de la Résidence de 1990, le Chef de la 

communauté Donat Papatisse est identifié comme vice-président de la 

Résidence, tel qu’il appert de la pièce PGC-9. 

- Demande d’autorisation, pièce P-17, en liasse page 50 du pdf 

 

c) Dans le rapport annuel de la Résidence de 1991, pièce PGC-10, soit le 

dernier avant la suspension des opérations de la Résidence, un 

conseiller du Conseil de bande, Charlie Papatie, est identifié à titre de 

Président de la Résidence et ce dernier est toujours membre du Conseil 

de bande actuel, tel qu’il appert des pièces PGC-11, PGC-12 et PGC-

13. Ce dernier préside par ailleurs deux rencontres de la Résidence dont 

les comptes-rendus sont déposés au dossier.  

- Demande d’autorisation, pièce P-17, en liasse page 50 et 53 du 

pdf 

 

d) La pièce PGC-14, laquelle est une lettre du Canada du 26 février 1990 

faisant suite à la résolution du Conseil du 15 février 1990, pièce PGC-

13, mentionne que l’administration du programme d’éducation de la 

communauté est déjà prise en charge par le Conseil sauf quant aux frais 

de scolarité, ce qui est minime par rapport à ce qui est déjà administré 
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par le Conseil.  

 

Fermeture de la Résidence 

 

30. Puis, lors de la fermeture de la Résidence, des correspondances du Conseil de bande 

du Grand Lac Victoria ont été transmises au Canada et à la Fabrique Notre-Dame-

de-la-Route le 25 septembre 1991, pièces PGC-15 et PGC-16, afin d’indiquer que 

la communauté n’utilisait plus les services de la Résidence depuis 1990-1991.  

 

31. La pièce PGC-17 démontre qu’un chèque de 13 000$ a été signé par le Conseil de 

bande lui-même à l’ordre de la Résidence le 9 décembre 1991 lors de la fermeture. 

 

Conclusion sur la preuve appropriée proposée par le Canada 

 

32. Le Canada souhaite déposer les pièces PGC-1 à PGC-17 à titre de preuve 

appropriée afin de démontrer qu’il existe une situation de conflit d’intérêt entre le 

Chef, représentant proposé, et les membres du groupe. 

 

33. Notamment, le rôle du Conseil de bande quant aux décisions prises concernant la 

Résidence se posera nécessairement dans le cadre du litige étant donné que la 

Demande d’autorisation allègue précisément que le Canada aurait manqué à ses 

obligations de consulter la communauté de Kitcisakik.  

- Demande d’autorisation para. 5.8 b) 

 

34. Les pièces déposées par le demandeur, jumelées aux pièces de la preuve appropriée, 

démontrent un rôle du Conseil de bande dans les questions centrales du débat, sans 

que ce dernier ne soit nommé comme défendeur à la Demande d’autorisation, 

laquelle décision relève du choix du demandeur mais engendre en elle-même une 

situation de conflit d’intérêt avec les membres du groupe.  

 

35. Les décisions prises par un Conseil de bande sont assorties d’obligations et doivent 
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être exercées selon les intérêts et au bénéfice des membres de la communauté qui 

l’ont élu.  

 

36. Or, les doubles positions de représentant proposé et de Chef du Conseil de bande 

placent le demandeur en situation de conflit d’intérêt dans le cadre d’une 

participation éventuelle du Conseil de bande au litige et dans la tenue même d’un 

débat portant sur les positions de celui-ci en lien avec le litige. 

 

37. Advenant l’autorisation de la présente action collective, la mise en état du dossier 

et l’instruction nécessiteront inévitablement d’interpeler le Conseil de bande, que 

ce soit à titre de témoin, pour la production de documents, dans le cadre de la 

défense du Canada, voire même au moyen d’une mise en cause ou d’une 

intervention forcée. 

 

38. Le principe de la proportionnalité et une saine administration des ressources 

judiciaires requièrent que la situation de conflit d’intérêt du Chef Régis Pénosway 

puisse être adéquatement débattue au stade de l’autorisation. 

 

39. La preuve appropriée proposée par le Canada est suffisamment circonscrite et 

précise; elle apporte un éclairage utile pour évaluer si le représentant proposé est en 

situation de conflit d’intérêt avec les membres du groupe et aidera la Cour dans son 

évaluation du quatrième critère de l’art. 575 C.p.c. 

 

40. La preuve appropriée est pertinente, nécessaire et proportionnée à la nature et la 

complexité de l’action collective dont l’autorisation est recherchée par le 

demandeur.  

 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR 

 

ACCUEILLIR la présente demande; 
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AUTORISER le Procureur général du Canada à déposer la preuve suivante au dossier de 

la Cour sans autre délai : 

 PGC-1 : Lettres du Canada du16 août 1972 et du 10 août 1973, en liasse 

 PGC-2 : Résolution du Conseil de bande du Grand Lac Victoria du 25 avril 

1975 

 PGC-3 : Lettre du Canada du 5 mai 1976 

 PGC-4 : Résolution du Conseil de bande du Grand Lac Victoria du 9 mai 1976 

 PGC-5 : Lettre du Canada à la Résidence le 19 mars 1981  

 PGC-6 : Lettre de la Résidence au Canada du 28 mai 1981 

 PGC-7 : Rapport sanitaire de la Résidence du 13 septembre 1984 

 PGC-8 : Lettre de la Résidence au Canada du 18 août 1977 

 PGC-9 : Rapport annuel de la Résidence 1990 

 PGC-10 : Rapport annuel de la Résidence de 1991 

 PGC-11 : Résultats des élections partielles du Conseil de bande de Kitcisakik 

le 2 septembre 2021  

 PGC-12 : Rapport des membres du Conseil de bande du Grand Lac Victoria 

élus le 16 juillet 1989 

 PGC-13 : Résolution du Conseil de bande du Grand Lac Victoria #3A du 15 

février 1990 

 PGC-14 : Lettre du 26 février 1990 du Canada au Conseil de bande du Grand 

Lac Victoria  

 PGC-15 : Lettre du Conseil de bande du Grand Lac Victoria du 25 septembre 

1991 au Canada 

 PGC-16 : Lettre du Conseil de bande du Grand Lac Victoria du 25 septembre 

1991 à la Fabrique Notre Dame de la Route 

 PGC-17 : Chèque du Conseil de bande du Grand Lac Victoria  

LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 

      
Montréal, le 5 novembre 2021 

 

____________________________________ 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 
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Bureau régional du Québec 

Complexe Guy-Favreau 
200, boul. René-Lévesque Ouest  

Tour Est, 9e étage 

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur : (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 
Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel : nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 
Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 
Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca  

Courriel de notification :  

NotificationPGC-AGC.autochtone-

aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du 

Canada 
 

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-eve.robillard@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca


DÉCLARATION SOUS SERMENT 

 

Je, soussignée, Josianne PHILIPPE, avocate ayant mon bureau au 200 boulevard René-

Lévesque Ouest, Tour Est, dans la province de Québec, affirme solennellement ce qui suit : 

 

 

1. Je suis avocate au ministère de la Justice du Canada; 

2. À ce titre, je suis bien au courant des faits du présent dossier; 

3. Tous les faits allégués dans la présente requête sont vrais. 

 

 

ET J’AI SIGNÉ : 

 

 

__________________________ 

          Josianne PHILIPPE 

 

Serment reçu par moi par un moyen technologique, 

à Gatineau, le 5 novembre 2021 

 

________________________________ 

Danielle KEKE ADJIGNON 

Commissaire à l’assermentation pour le Québec 

et pour l’extérieur du Québec  No : 196906 
  



 

 

 

AVIS DE PRÉSENTATION 

 

 

À: Me David Schulze 

Me Marie-Alice D’Aoust 
Dionne Schulze 

507 Place d’Armes, Suite 502 

Montréal, QC H2Y 2W8 

notifications@dionneschulze.ca  

 Procureurs du demandeur 

 

 Me Jean-Pierre Casavant 

 Me Béatrice Boucher 

 500, Place d’Armes, suite 2810 

 Montréal, QC H2Y 2W2 

 bboucher@casavantbedard.com 

 jpcasavant@casavantbedard.com  

 Procureurs de la défenderesse, Royal & 

 Sun Alliance du Canada 

 

PRENEZ AVIS que la présente Demande du Procureur général du Canada pour être 

autorisé à présenter une preuve appropriée, sera présentée pour adjudication devant 

l’honorable juge Sylvain Lussier, juge de la Cour supérieure du Québec et chargé de la 

gestion de cette instance, aussitôt qu’elle pourra être entendue, selon les modalités à être 

fixées par la Cour. 

 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.  

    

  Montréal, le 5 novembre 2021 

 

________________________________ 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec 

Complexe Guy-Favreau 
200, boul. René-Lévesque Ouest  

Tour Est, 9e étage 

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur : (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 
Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel : nathalie.drouin@justice.gc.ca 

mailto:notifications@dionneschulze.ca
mailto:bboucher@casavantbedard.com
mailto:jpcasavant@casavantbedard.com
mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
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Les résultats ont été communiqués à Services aux Autochtones Canada le 3 septembre 2021 par la présidente 
d’élection, Sharon Wylde. GCDOCS # 97590420 
GCDOCS # 97587857  

RÉSULTATS D’ÉLECTION 
 

 

Élection partielle du 2 septembre 2021 – Communauté anicinape de 
Kitcisakik 

 
Mode de sélection des dirigeant(e)s : selon la coutume 
 
Durée du mandat : 4 ans (2025) 
 
 
 
Postes de vice-chef et deux conseillers 
  

ÉLUS 
 
Vice-chef : 
PAPATIE, Alex Emmet 
 
Conseillers : 
ANICHINAPEO, Catherine 
PAPATIE PENOSWAY, Nethan 
 
 
 

ANCIENS ÉLUS 
 
Vice-chef : 
PÉNOSWAY, Robert  
 
Conseillers :  
ANICHINAPEO, Catherine 
PÉNOSWAY, Valérie 
 
 
 

 

 

 

Composition du Conseil à la suite de l’élection 
Régis Pénosway (chef, 2025) 
Alex Emmet Papatie (vice-chef, 2025) 
Charlie Papatie (conseiller, 2025) 
Catherine Anichinapeo (conseillère, 2025) 
Nethan Papatie Penosway (conseiller, 2025) 
 



No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

 

PIÈCE PGC-11 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

 

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca




No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

 

PIÈCE PGC-12 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

 

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca




No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

 

PIÈCE PGC-13 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

 

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca




No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

 

PIÈCE PGC-14 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

 

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca




No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

 

PIÈCE PGC-15 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

 

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca




No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

 

PIÈCE PGC-16 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

 

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca




No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

 

PIÈCE PGC-17 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

 

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca


No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

LISTE DES PIÈCES ET PIÈCES PGC-1 À PGC-17 

ORIGINAL 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca


No: 500-06-001145-214 

COUR SUPÉRIEURE 

Action collective 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

CHEF RÉGIS PÉNOSWAY 

Demandeur 

c. 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

-et- 

ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA 

Défendeurs 

DEMANDE DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

POUR ÊTRE AUTORISÉ À PRÉSENTER UNE 

PREUVE APPROPRIÉE- DÉCLARATION SOUS 

SERMENT- AVIS DE PRÉSENTATION- LISTE DES 

PIÈCES ET PIÈCES PGC-1 À PGC-17 

ORIGINAL 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Ministère de la Justice Canada 

Bureau régional du Québec (Montréal) 

Complexe Guy-Favreau 

200, boul. René-Lévesque Ouest, Tour Est, 9e étage  

Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Télécopieur: (514) 496-7876 

Par : Me Nathalie Drouin 

Téléphone : (514) 910-8117 

Courriel :  nathalie.drouin@justice.gc.ca 

Par : Me Marie-Emmanuelle Laplante 

Téléphone : (418) 350-1790 

Courriel : marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca 

Par : Me Mélyne Félix 

Téléphone : (613) 799-2137 

Courriel : melyne.felix@justice.gc.ca 

Par : Me Josianne Philippe 

Téléphone : (514) 283-7142 

Courriel : josianne.philippe@justice.gc.ca 

Courriel de notification :  
NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca 

Procureurs du défendeur, Procureur général du Canada 

 

BM 1935                                                  N/Référence : 500034461                                           

mailto:nathalie.drouin@justice.gc.ca
mailto:marie-emmanuelle.laplante@justice.gc.ca
mailto:melyne.felix@justice.gc.ca
mailto:josianne.philippe@justice.gc.ca
mailto:NotificationPGC-AGC.autochtone-aboriginal@justice.gc.ca

	DEMANDE DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA POUR ÊTREAUTORISÉ À PRÉSENTER UNE PREUVE APPROPRIÉE
	DÉCLARATION SOUS SERMENT
	AVIS DE PRÉSENTATION
	LISTE DES PIÈCES
	Pièces PGC-1 à PGC-17.pdf
	PGC-1
	PGC-2 
	PGC-3 
	PGC-4  
	PGC-5 
	PGC-6 
	PGC-7 
	PGC-8 
	PGC-9 
	PGC-10 
	PGC-11 
	PGC-12 
	PGC-13 
	PGC-14 
	PGC-15 
	PGC-16 
	PGC-17 


